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1 INTRODUCTION 1 

Par la présente demande, le Transporteur vise à obtenir l'autorisation de la Régie 2 
de l'énergie (la «Régie») afin de construire les immeubles et les actifs requis pour 3 
l'ajout de transformation au poste de Arnaud situé à Sept-Îles. Cette autorisation 4 
est requise en vertu de l'article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la « Loi ») et 5 
du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie 6 
de l'énergie (le « Règlement »). Les textes de l'article 73 et du Règlement sont 7 
reproduits aux annexes A et B du présent document. 8 

Essentiellement, le projet à l'étude, qui s'inscrit dans la catégorie 9 
d'investissements «Croissance des besoins», vise à ajouter un transformateur au 10 
poste de Arnaud pour accueillir l'augmentation du niveau de charge du client 11 
Aluminerie Alouette Inc. («AAI»), soit 500 MW. 12 

Compte tenu que les besoins additionnels du client AAI doivent être 13 
graduellement comblés à compter du 2 décembre 2004, le Transporteur a mis en 14 
place des mesures temporaires jusqu'à la mise en service de la transformation 15 
additionnelle faisant l'objet de la présente demande. 16 

Le coût des travaux associés à l'ajout de transformation ainsi qu'à la modification 17 
de certains équipements s'élève à 32.2 M$, tel qu'il appert du tableau 1 de la 18 
pièce HQT-6, Document 1. Ce coût inclus les travaux temporaires devant être 19 
effectués qui sont estimés à 200 k$. 20 

Tout comme il l'a fait dans le cadre de ses dossiers antérieurs, le Transporteur 21 
présente également, à la pièce HQT-3, Document 1, une description du processus 22 
de réalisation d'un projet sur son réseau de transport. Il est d'avis que 23 
l'assimilation de ce processus permettra à la Régie de mieux comprendre les 24 
étapes de la réalisation d'un projet ainsi que les rôles et responsabilités des 25 
divisions de l'entreprise qui y sont impliquées, dont la division Hydro-Québec 26 
Équipement. Cette relation d'affaires, essentielle à la réalisation de la mission du 27 
Transporteur, respecte d'ailleurs la pratique généralement observée au sein de 28 
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l'industrie ainsi que les assises réglementaires établies par la Régie. Le processus 1 
de réalisation du projet est décrit à la pièce HQT-3, Document 1.  2 

Enfin, le Transporteur tient à préciser qu'il a déployé tous les efforts nécessaires à 3 
la préparation d'un dossier le plus complet possible. À cet effet, la preuve au 4 
soutien de la demande inclut tous les renseignements exigés au Règlement. Un 5 
tableau de concordance entre les pièces au dossier et les renseignements requis 6 
au Règlement est d'ailleurs joint à la liste des pièces afin de faciliter la consultation 7 
du dossier. La Régie sera ainsi en mesure de s'assurer que toutes les 8 
informations requises pour son autorisation sont fournies. 9 
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Annexe A 
Article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie 
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Annexe B 
Règlement sur les conditions et les cas requérant 

une autorisation de la Régie de l'énergie 
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